


Elle a pour objet de collecter les idées de projets, recenser les besoins des inves-
tisseurs locaux et déterminer leurs apports, rechercher des partenaires étrangers , 
faciliter les contacts entre les partenaires potentiels, organiser des match making 
à leur demande et constituer une banque de données fiable et actualisée .  

La Bourse de Partenariat constituera ainsi un outil d’intégration vertical du tissu 
industriel permettant, à travers le développement d’un partenariat gagnant - ga-
gnant avec les investisseurs étrangers, un transfert de savoir-faire, de manage-
ment et de nouvelles technologies ainsi que le développement de nouveaux mar-
chés, contribuant à la diversification de la production nationale en  substitution à 
l’importation. 
 

Le représentant de l’Agence a  présenté également les instruments, les outils et événements  promotionnels  à travers les-
quels sera vulgarisée cette opération, notamment le site Web de l’Agence, les démembrements de l’ANDI, les  rencontres et 
foires organisées à l’intérieur du pays et à l’international, les chambres de commerce, les associations patronales, les ambas-
sades et les représentations de l’ONUDI à travers le monde.. 

Il a informé l’assistance de la fiche de projet mise à leur disposition sur le site Internet de l’ANDI, laquelle est conçue pour la 
présentation du descriptif des projets proposés par les investisseurs ainsi que l’expression des attentes souhaitées du parte-
naire potentiel. 

h Une deuxième  communication  a été présentée par un expert consultant auprès du Ministre de l’Industrie et de la Promo-
tion des Investissements. 

Celle-ci a porté sur des réflexions sur certains aspects du partenariat notamment la notion et les principes de ce concept ainsi 
que son encadrement public et ses formes juridiques. 

De cette communication, il ressort que le type de partenariat ciblé par l’ANDI vise : 

- la mise en commun de ressources pour la création, le développement ou la 
réhabilitation, en Algérie, d’activités de productions de biens et de services, entre 
un ou plusieurs opérateurs nationaux et un ou plusieurs opérateurs étrangers, 

- la constitution de sociétés dans l’une des formes prévues par le code de com-
merce et dont le capital est détenu au moins à 51 % par l’actionnariat national, 

- des projets présentant un budget devises excédentaire au profit du pays avec le  
recours, sauf cas particulier, au financement local pour leur réalisation,  

- des projets devant être déclarés auprès de  l’ANDI et devant faire l’objet d’un 
examen favorable par le CNI, 

- des investissements ayant comme objectif commun, la réalisation de profits 
partagés par les partenaires et pouvant poursuivre en parallèle des objectifs propres de nature commerciale, technique, tech-
nologique, managériale, stratégique, financière….. 

h La troisième communication présentée par un deuxième expert auprès du Ministre de l’Industrie et de la Promotion des 
Investissements a porté principalement sur le rôle du partenariat dans la relance de l’économie nationale. 

Cet expert a dressé un constat sur la situation du tissu économique et industriel national faiblement intégré actuellement et  
son impact sur la diversification et la croissance du secteur industriel. 

Il a souligné la nécessité de développer des alliances industrielles qui constituent pour les PMI, des  opportunités d'élargir leur 
métier de base et d’envisager de solides possibilités de développement, en leur permettant également de diversifier la produc-
tion, s'ouvrir à l'international, accéder  à de nouveaux marchés et à de nouvelles technologies et développer des synergies sur 
des bases de complémentarité technique. 

Selon l’expert, ces alliances peuvent se traduire sous plusieurs  formes de partenariats (technologique,  financier, contrats de 
gestion….).  

En outre, l’intervenant a rappelé les grandes lignes de la stratégie de développement industriel qui s’appuie sur des politiques 
de modernisation et de mise à niveau des entreprises, de développement des 
ressources humaines, de l’innovation, des TIC, de la Qualité et de promotion 
de l’investissement. 

Il a relevé, qu’en vue d’assurer les meilleures conditions de succès de ces poli-
tiques, celles-ci devraient s’appuyer sur le renforcement des institutions et l’a-
mélioration du climat des affaires. 

Il a souligné que le partenariat prescrit dans le cadre des nouvelles dispositions 
de la LFC 2009,  vise la création d’une passerelle entre les entreprises étran-
gères et les entreprises locales, qui permettra d’améliorer la compétitivité de 
ces dernières, d’assurer l’acquisition et le transfert de nouvelles technologies et 
l’accès au marché international  tout en ouvrant  la  possibilité de confier le 
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management à l’entreprise étrangère. 

L’expert a conclu, que la Bourse de Partenariat initiée par l’ANDI aura ainsi pour conséquence une plus grande contribution 
des investisseurs étrangers à la relance de l’économie nationale. 

Par ailleurs, d’autres communications ont été présentées dans les Wilayas où ont eu lieu ces rencontres. 
 

C’est ainsi qu’à Ouargla,après l’ouverture officielle  effectuée par Monsieur le Wali, 
celui-ci a exhorté les opérateurs économiques à apporter leur concours pour le 
succès de cette opération dont la finalité ne pourra que servir le développement de 
l’investissement au niveau de la région. 

Après quoi, des témoignages d’investisseurs sur des projets  réalisés en partena-
riat ont été présentés :  

-Projet Algéro  - Français dans le domaine de la production de  matériels et acces-
soires de levage et manutention,   

-Projet Algéro  - Espagnol  dans le domaine de la  fabrication d'accumulateurs 
électriques et de récupération de batteries. 

A cette occasion,  Messieurs le Wali et le Directeur Général de l’ANDI accompagnés des autorités locales et d’opérateurs 
économiques de la région, ont procédé en date du 28 Octobre 2009, à l’inauguration d’une unité de transformation d'acier. 

Cet important projet de partenariat Algéro - Tunisien, souscrit auprès du GUD de Ouargla et situé au niveau de la Zone d'acti-
vité de Touggourt (Wilaya de Ouargla), a une capacité de production de  40 000 tonnes /an et peut générer près de 300 em-
plois. 

A Tlemcen, diverses communications ont été présentées : 

h communication du représentant de l’Association des Chefs d’Entreprises de la 
Wilaya de Tlemcen qui a porté sur la problématique de mise en œuvre du partena-
riat en fonction des nouvelles directives gouvernementales notamment pour ce qui a 
trait aux capacités de financement des investissements par les banques locales , au 
type de délocalisation totale ou partielle à partir de l’étranger  et aux modalités de 
mise en concession d’actifs en foncier. 

L’intervenant a évoqué la possibilité de création d’un espace économique mitoyen à 
l’autoroute Est – Ouest dans la région ainsi que l’institution d’un cadre de coopéra-
tion  entre l’université et l’entreprise  pour le développement de la recherche et de 
l’innovation. 

 

h La deuxième communication présentée par le représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie Tafna, a porté prin-
cipalement sur les missions de cette dernière, les potentialités et les atouts de la région notamment la proximité géographique 
avec les pays d’Europe Nord – méditerranéens , l’environnement attractif des affaires ainsi que les infrastructures importantes 
et les grands projets en pleine expansion. 

Il a exposé les opportunités d’investissement dans les pôles d’activités à promouvoir (BTPH, pétrochimie, sidérurgie et indus-
tries de transformation, agro–alimentaire, TIC et tourisme) et a informé les participants que la Chambre, en collaboration avec 
des experts européens, élaborait actuellement un guide attractif des investissements sur la région, dans le cadre du pro-
gramme Invest In Med. 
 

h La troisième communication  a été présentée  par un professeur de l’université des sciences économiques et de gestion de 
Tlemcen sur l’économie de marché et les formes de partenariat inter – entreprises dans laquelle il a développé notamment, 
les nouvelles formes de coordination et de coopération entre opérateurs économiques dont le partenariat qui en  fait partie, se 
définit comme une entente contractuelle entre des entreprises ou des organisations, pour réaliser des projets en commun et 
en totale autonomie des parties. 
 

A Annaba, le représentant de l’Organisation des Nations Unies pour le Dévelop-
pement Industriel (ONUDI)  a présenté une  communication où il a fait part du 
programme intégré de l’ONUDI et dont le champ d’intervention  concerne  : 

- l’appui aux politiques industrielles et au développement du secteur privé 
(modernisation et mise à niveau du tissu industriel, renforcement des capacités 
institutionnelles), 

-l’appui à la promotion de partenariats industriels et aux consortiums d’exporta-
tion, 

-la normalisation, l’accréditation et la Qualité (Trade capacity building), 
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- l’environnement et le développement durable.  

Le représentant de l’ONUDI a également présenté les outils de son institution, destinés à l’accompagnement  du projet de 
l’ANDI  et au travers desquels  sera  diffusée et vulgarisée l’opération relative à la Bourse de Partenariat  en l’occurrence : 

- le programme régional pour les investissements en Afrique (AfrIPAnet),  

- les bureaux de promotion des investissements et de la technologie,  

- les centres d’excellence technique pour l’Industrie, 

- le programme de formation des cadres de l’ANDI sur l’analyse et l’évaluation à travers le logiciel COMFAR, des études  de 
faisabilité des projets d’investissement inscrits à la bourse. 

Par ailleurs, un témoignage d’un représentant de l’entreprise FERTIAL sur la concrétisation d’un partenariat réussi entre 
« ASMIDAL /SOMINES »  et le Groupe industriel espagnol «  GRUPO VILLAR  MIR », dans le cadre de la privatisation par-
tielle de cette entreprise, a été présenté.  
 

A Blida, les travaux de la journée sur la Bourse de Partenariat ont été ouverts par 
Monsieur le Wali de Blida qui a mis l’accent sur les efforts déployés par l’État dans le 
cadre du développement économique et social du pays, à travers le plan de relance 
initié par Monsieur le Président de la République. 

Ce plan s’articule sur l’extension et le renforcement  des infrastructures de base et le 
lancement de grands projets d’équipements sur tout le territoire national ainsi que le 
redéploiement du secteur économique et  des réformes structurelles au niveau de 
divers secteurs d’activité. 

Il a noté que le projet de l’ANDI  s’inscrit précisément dans le cadre de la nouvelle 
politique prônée par l’État en matière de transfert ou d’acquisition de savoir-faire et 
de  technologies à travers les IDE. 

Il a incité les investisseurs à adhérer pleinement à cette opération qui pourrait aboutir à la concrétisation de projets importants 
susceptibles de renforcer le développement et la création d’emplois  dans  la région. 
 

A Oran , Monsieur le Wali d’Oran, a fait part au cours de son allocution d’ouverture ,  de sa satisfaction pour cette initiative de 
l’ANDI  qui s’inscrit dans le cadre de la nouvelle politique en matière d’investissements étranger. 

Il a invité les promoteurs de la région à  contribuer à la mise en œuvre de cette politique, en adhérant  au projet de Bourse de 
Partenariat. 

Au cours des travaux, une communication a été présentée par un professeur de l’université d’Oran sur le partenariat comme 
instrument indispensable pour le développement de l’entreprise et de l’Industrie en économie ouverte et concurrentielle et les 
meilleures pratiques pour aboutir à un partenariat  modèle.  

Selon le conférencier, la construction de partenariats constitue une mission commune aux acteurs concernés (ANDI, Groupe-
ments Économiques, PME, Institutions Publiques, ADPME, BSTPO, MIPI) qui devront mettre en place tous les moyens né-
cessaires pour inciter l’investissement en partenariat. 

Le représentant de la Bourse de Sous - Traitance et de Partenariat a présenté une communication sous le thème  « le Parte-
nariat, formule de développement de l’intégration nationale et de transfert de technologie ». 

Il a mis l’accent sur l’obligation de constitution d’une banque de données  sur les entreprises, les produits et services. 

Il a fait ressortir les nouveaux défis auxquels est confrontée l’entreprise algérienne et sa nécessaire adaptation à l’évolution de 
l’environnement économique par une nouvelle stratégie d’approche du marché notamment, en renforçant la politique de com-
munication à l’appui de supports et de systèmes modernes d’information . 

L’intervenant a noté que l’initiative de l’ANDI, s’inscrit en droite ligne de cet objectif. 

La dernière communication a été effectuée par le représentant du groupe FERTIAL qui a présenté un témoignage sur un par-
tenariat conclu entre le groupe espagnol FERTIBERIA et ASMIDAL. 

Concernant la rencontre sur le partenariat à Alger, les travaux se sont déroulés au 
Palais des expositions de la SAFEX, en marge de la 20ème  édition de la Foire de la 
Production Nationale.  

Durant cette journée, les exposants ont exprimé leur vif intérêt pour cette initiative 
ainsi que  leur volonté d’adhérer à la Bourse de Partenariat constituée par l’ANDI. 

Plusieurs interviews ont été accordés par Messieurs le Directeur Général de l’ANDI 
et le Directeur Général de l’Investissement auprès du Ministère de l’Industrie et de 
la Promotion des Investissements,  aux représentants des médias de la presse 
écrite et de la télévision .  
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Animation et vulgarisation de l’environnement de l’investissement  
Dans le cadre de ses activités promotionnelles, l’Agence a 
entrepris la poursuite de ses actions proactives en partici-
pant activement  aux événements suivants : 

A l’international: 

∗ Séminaire sur la semaine économique de la Méditerranée qui 
s’est déroulé du 07 au 10 Octobre 2009 au palais de la Bourse 
et au Jardin du Pharo à Marseille avec la participation des re-
présentants de  27 Pays de  l’Union Européenne pour la rive 
Nord et de 9 pays méditerranéens partenaires dont notamment 
l’Algérie,le Maroc, la Tunisie, le Liban, la Syrie, la Jordanie et la 
Palestine. 

La délégation algérienne ayant pris part a cet événement était 
composée d’hommes d’affaires, de représentants d’institutions 
publiques et privées ainsi que de personnalités conviées en 
qualité de conférenciers. 

L’objectif de ce  séminaire  était de rechercher les voies et 
moyens susceptibles d’aider les entreprises de la région médi-
terranéenne pour leur permettre d’accéder à des appuis finan-
ciers et techniques en vue de contribuer au développement 
économique et social de la région. 

Plusieurs thèmes ont été débattus tels que « partenariat d’en-
treprises PACA/ Maghreb dans les secteurs de l’environnement 
et des énergies « ; « vers une politique de clusters en Méditer-
ranée » ;  «  l’attractivité des territoires en Méditerranée ainsi 
que les effets de la crise économique sur les pays du bassin 
méditerranéen ». 

Durant ce séminaire, des rencontres B to B ont rassemblé des 
acteurs économiques des deux rives de la méditerranée pour 
examiner les moyens d’accompagner au plan opérationnel,  les 
entreprises euro – méditerranéennes dans leur développement 
sur le marché avec le Maghreb.  

Dans ce sens, un programme mis en place par l’Union Euro-
péenne au titre de la période 2008-2011,  piloté et financé majo-
ritairement par le consor-
tium Med Alliance, prévoit 
le lancement chaque an-
née d’une centaine d’opé-
rations sur des filières mé-
diterranéennes d’avenir 
associant les 27 pays de 
l’UE et les 9 pays du sud 
de la Méditerranée.  

Lors de la rencontre, un 
atelier  a été organisé par 
la Chambre Française de 
Commerce et d’Industrie en Algérie (CFCIA) sur le thème 
« l’export face aux changements : nouvelles réglementations et 
loi de finances complémentaire  2009», au cours duquel le  re-
présentant de l’ANDI est intervenu pour expliquer les nouvelles 
dispositions  de la LFC 2009 . 

Il a précisé dans ce cadre, que les  investissements ciblés par 
l’Algérie sont ceux qui s’accompagnent d’un transfert de techno-
logie et de savoir- faire tout en rappelant la possibilité donnée 
aux investisseurs étrangers de recourir au financement par les 
banques algériennes.   

∗ Participation à la délégation accompagnant Monsieur le Minis-
tre de l'Industrie et de la Promotion des Investissements en 
visite aux Pays-Bas. 

L’ANDI a fait partie de la délégation qui s’est déplacée avec 
Monsieur le Ministre de l'Industrie et de la Promotion des 
Investissements aux Pays-Bas, du 27 au 28 Octobre 2009, 
en compagnie d’une vingtaine d’entreprises publiques acti-
vant dans les secteurs industriel, agricole,portuaire et hy-
draulique. 

Durant ce déplacement intervenu à l’invitation de son ho-
mologue néerlandais et avec lequel il a eu un entretien à 
l’arrivée, Monsieur le Ministre de l'Industrie a effectué plu-
sieurs visites sur site :  

- L’entreprise de recyclage steenkorrel BV: du groupe 
steenkorrel, spécialisé dans le recyclage, la production et  
la logistique des matériaux de démolition, de construction et 
de fondation, 

-L’institut de métrologie Euroloop, spécialisée dans le 
contrôle, le certification, l'étalonnage et la formation dans 
les domaines de la métrologie, 

-L’institut néerlandais des relations internationales, 

- Le Port de Rotterdam, classé  premier en Europe avec un 
débit annuel de plus de 400 millions de tonnes. 

Il a également animé une rencontre d'affaires algéro-
néerlandaise au siège de la Chambre de commerce de 
Rotterdam, en sus d'une communication faite par le repré-
sentant de l'ANDI sur le climat des affaires en Algérie, puis 
une conférence de presse au centre de presse International 
de Nieuwspoort sur les transitions économiques et la straté-
gie industrielle algérienne. 

A cette occasion, Monsieur le Ministre a eu à répondre à 
plusieurs questions, notamment celles relatives aux disposi-
tions de la loi de finances complémentaire pour 2009. 

A l’intérieur du pays: 

Foires et Salon  

- Salon International de l’Industrie (Alger Industrie), orga-
nisé du 18 au 21 Octobre 2009 à la SAFEX -Alger, par 
l'Agence BATIMATEC EXPO , en partenariat avec la 
Chambre Française de Commerce et d’Industrie en Algé-
rie et la Chambre de Commerce et d’Industrie Marseille - 
Provence, sous le haut patronage de Monsieur le Minis-
tre de l’Industrie et de la Promotion des Investissements.  

Ce Salon inauguré par  Monsieur le Ministre de l’Indus-
trie et la Promotion des Investissements, a vu la partici-
pation de plus de 160 entreprises, dont des firmes étran-

gères spécialisées dans l'équipement industriel et prove-
nant notamment de France, Pologne, Turquie, Espagne, 
Italie, Tunisie et Allemagne. 

Le stand de l’ANDI  mis en place en cette occasion, a enre-
gistré de nombreuses visites  notamment de chefs d’entre-
prises et d’investisseurs potentiels nationaux et étrangers 
qui se sont  informés sur le code des investissements en 
Algérie ainsi que sur les dispositifs relatifs au foncier écono-
mique et à l’exportation. 

Les cadres représentants l’Agence ont fourni toutes les 
informations utiles aux visiteurs. 

Par ailleurs,des entretiens ont eut lieu au Pavillon français 
entre les représentants de l’ANDI et ceux de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Seine-et-Marne, la 
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